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9ème législature

Etablissements : Ille-et-Vilaine
Question écrite n° 8235

Texte de la question

M Charles Miossec appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la nouvelle demande de creation d'un DEUG de breton deposee par l'universite de Haute-
Bretagne a Rennes. Cette demande s'est heurtee a un refus cette fois, semble-t-il, motive par des raisons
budgetaires. Or il apparaitrait que la creation de ce DEUG n'entrainerait pas de depense nouvelle. C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir proceder a un nouvel examen de ce dossier. La creation de ce DEUG
repondrait a un besoin reel et constituerait notamment un excellent support a la culture bretonne ainsi qu'aux
ecoles bilingues, en assurant la formation des instituteurs qui se destinent a cette forme d'enseignement.

Texte de la réponse

Reponse. - L'habilitation a delivrer le DEUG, mention breton et celtique, a ete accordee a l'universite de Rennes
II (Haute-Bretagne) a compter de l'annee universitaire 1989-1990.
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